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Regeste

Extension d'une décision cantonale de renvoi

Erwagungen

E.1
Le recours est admis dans lamesure ou il est recevable.

E.2
Ladécision entreprise du 14 avril 2008 est annul ée.

E.3
Il n'est pas pergu de frais, ni aloué de dépens.

E.4

Le présent arrét est adressé : - aux recourants (Recommandé) - al'autorité inférieure,
dossiers en retour - al'Office cantonal de la population de Geneve (en copie), pour
information et dossier cantonal en retour. Le président du college: Le greffier: Blaise Vuille
Fabien Cugni Expédition :
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